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CPBB : BUREAU DIRECTEUR 
Date et lieu : Vendredi 1er Mars 2024 –  Google Meet 

Présents : ▪ Oumar DIA 
▪ Jeanne BESSE 
▪ Laure BALESTRIERE 
▪ Jérémy MEYNARD 
▪ Jean Michel ANNICETTE 
▪ Marilyn ORLANDINI 
▪ Didier CLAUDE 
▪ Izzy PELAH WOWEN  

Excusés : ▪ Steeve LAGRENEZ 
▪ Al CISSE 

Assiste : ▪ Alain SAVIGNY – Président d’honneur 
▪ Mandiaye NDIAYE – Manager général 
▪ Marceau DURAND 

Ordre du jour :  

1.  ACTUALITÉS 
  

2.  TRÉSORERIE : POINT DE SITUATION 
3.  ASSEMBLEE GENERALE 2024 

-        Organisation 
-        Commission électorale 
-        Vote électronique 

4.  SPORTIVE 
-        Point sur les championnats et coupes 
-        Gestion des dérogations 

5.  COMMISSION PARTENARIATS 
-        Site internet 
-        Communication sur l’arbitrage 
-        1er partenariat officiel avec My lBS 
-        Accompagnement communication/marketing pour les années à venir 

6.  OFFICIELS 
-        Observations des arbitres 
-        Défraiement des cadres 
-        Gestion des officiels en cas de dérogations, reports ou annulation de 

matchs 
-        Gestion des demandes à la CDO hors désignations 
  

7.  POINTS DIVERS 
-        Retour sur réunion avec le Président de LAPELCHA 

Pièces jointes :  

Rédacteur : Jeanne BESSE – Mandiaye NDIAYE 

Correction :  Alain SAVIGNY 
 

COMPTE RENDU DE RÉUNION 	
Vendredi 1er mars 2024 – BUREAU DIRECTEUR	

CPBB	
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Ouverture de Séance 

▪ Monsieur Oumar DIA ouvre la séance. 
▪ Jeanne BESSE la secrétaire Générale confirme que tous les PV de Bureau ont été validés et mis en 

ligne sur le site internet. 

Point 1 : Actualités 

▪ Soirée mouvement Sportif 2024 - Médaille de la Ville de Paris du Président Oumar DIA et 
animations assurées par le CPBB 

▪ Laure BALESTRIERE a encore félicité Oumar Dia pour sa médaille et elle félicite aussi l’équipe 
salariale sur la qualité des animations lors de la soirée du mouvement sportif 2024 

▪ Animation Concorde Park du 27 décembre 2023 au 26 février 2024 

▪ Paris 2024 : Animation Basket 5x5 sur le terrain rénové de l’Accor Hôtel Arena - Du 6 au 11 août 
2024 

▪ CNOSF : Animation basket 5x5 - Club Paris La Villette - du 3 au 5 août 2024 

▪ La Villette - Évènement Freestyle - Animation Basket 3x3 - du 24 au 26 mai 2024 

▪ Fin service Civique Ciré DIA - Arrivée nouvelle service civique Kyllian BRITO COSTA 

▪ Le Président Oumar DIA rappelle que les sélections de Paris prendront part au tournoi international 
de Barcelone qui aura lieu du 27 au 30 juin 2024. La cheffe de délégation sera Laure 
BALESTRIERE.  

Point 2 : TRÉSORERIE (LAURE BALESTRIERE) 

▪ Point de situation  

o Laure BALESTRIERE communique la facturation globale aux clubs qui s’élève à 546.000€, il 
restait à collecter 90.000€, soit 83% ont été collectés.  

o Laure BALESTRIERE se réjouit de la réactivité des clubs. 
o Elle ajoute que :  

▪      9 clubs sont à jour de l’intégralité des factures : France TV – AS Bon Conseil – 
Eiffel – Ménilmontant – Stade Français – CFBB – Hustle – INSEE – Viking 

▪   7 clubs qui doivent plus de 3k € : 

● APSAP : 3.816 € 
●   LAPELCHA : 3.185 € 
● SCUF : 11.772 € 
● CBP11 : 14.658 € 
●  USD CHARONNE : 8.713 € 
● PARIS BASKET ASSOCIATION : 7.565 € 
●  P.A.R.I.S : 11.725 € 
● Soit : 61.434 € 

o   Deux clubs n’ont encore rien payé :  
▪ MX Omnisports 
▪ LMP Association 

 
▪ Le président Oumar DIA propose de les relancer car il avait déjà échangé dans ce sens avec le 

président de MX.  
▪ Des courriels de relance seront envoyés à ces deux clubs. 

Point 3 : ASSEMBLÉE GÉNÉRALE - SAMEDI 15 JUIN 2024 (JEANNE BESSE) 

▪ Organisation  
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o Lieu : Maison du Sport - CDOS - 101 Quais Jacques CHIRAC, 75015 Paris 
o Date : samedi 15 juin 2024 
o Alain SAVIGNY propose de transmettre, au club, une note pour rappeler les différentes 

informations concernant l’AG. 

o Jeanne BESSE informe que Thierry BALESTRIERE, secrétaire général de la FFBB sera le 
représentant fédéral lors de l'assemblée générale du Comité 

 
▪ Commission électorale 

o Jeanne BESSE propose : Alain SAVIGNY et Marilyn ORLANDINI 
o Jeanne BESSE propose aussi son aide à la commission électorale pour la préparation de 

l’AG. 
 Les membres du bureau valident à l’unanimité les personnes proposées pour la commission 
électorale en l'occurrence : Marilyn Orlandini et Alain SAVIGNY. 
Cette commission sera proposée pour validation au prochain comité directeur qui aura lieu le 25 
mars 2024. 
 

▪ Vote électronique 

o Le président Oumar DIA propose d’organiser le vote par voie électronique qui passera par 
un prestataire externe.  Il demande l’avis du bureau. 

o Jeanne BESSE ajoute que cette prestation aura un coût financier. 
o Marceau DURAND communique que la formule du vote électronique est plus rapide lors de 

l’assemblée générale, il se pose la question s’il y a une vraie nécessité d’investir sur ce 
mode de scrutin. 

o  
Le bureau à l’unanimité rejette la proposition de vote électronique.  

 

Point 4 : COMMISSION SPORTIVE (JEREMY MEYNARD et Marceau DURAND) 

▪ Point sur les championnats 
o Les championnats suivent bien leurs cours 
o Tour de coupe de Paris pendant les vacances de février 2024 

▪ Gestion des dérogations 
o Il y a encore des tensions entre les clubs. 
o Proposition de mettre en place au début de saison prochaine un système dans FBI pour 

définir leurs rencontres pour éviter les dérogations (2300 dérogations traitées à jour) 
o Si validé amènera une modification réglementaire 

▪ Modification des règlements à venir début avril pour soumission à l’assemblée générale 
▪ Une question se pose pour envoyer des équipes en R4. Un sondage va être envoyé aux clubs  

 
 

 

 

Point 5 : COMMISSION COMMUNICATION ET PARTENARIATS (JEAN MICHEL ANNICETTE) 

▪ Site internet 
o Le site est à jour concernant les PV de bureau et de comité directeur 
o Il informe qu’un travail est en cours sur le design 

▪ Communication sur l'arbitrage  
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o Il communique qu’il a opté de mettre en accent sur l’arbitrage pour mettre en avant les 
arbitres du département. 

▪ 1er Partenariat avec My IBS - fournisseur du copieur 
o 1er partenariat qui va être amené à se pérenniser 
o My IBS nous a fait un chèque de 1 750€ dans le cadre ce partenariat 

▪   Accompagnement communication/marketing pour les années à venir 

o Il communique qu’il va présenter une feuille de route pour la saison prochaine et les année 
à venir  

Point 6 : Commission des officiels (Didier CLAUDE) 

▪ Camp arbitre 
o 2ème camp s’est conclu en février avec 6 candidats validés 
o Un camp mutualisé avec le CD94 
o Le camp a eu lieu Du lundi 19 au vendredi 23 février 2024 – Gymnase COTTON – 8 rue du 

Dr Albert Calmette - 93150 LE BLANC-MESNIL 
 

▪ Défraiement des cadres  
o Les seuls moyens légaux pour payer les intervenants  

▪ Un CDD 
▪ Une facture après prestation 

▪ Gestion des officiels en cas de dérogations, reports ou annulation de matchs 
o Pensez à communiquer sur les changements à la dernière minute de la sportive vers la 

CDO car les arbitres ne vérifie pas s’ils ont été retirés en cas de forfait ou report 

▪ Gestion des demandes à la CDO hors désignations 
o Une réunion va être programmée pour transmettre les informations aux salariés pour 

faciliter leurs missions 

Point 7 : Divers 

▪ Retour rencontre avec le Président de LAPELCHA avec Oumar Dia et Mandiaye NDIAYE 
o Oumar DIA et Mandiaye NDIAYE confirment que la rencontre a été très positive.  
o Le président de LAPELCHA s’est engagé à améliorer la situation et faciliter la 

communication avec le Comité. 
▪ Jeanne BESSE, informe que le dossier pour le label minibasket sera transmis aux clubs début 

mars.  
▪ 2 plateaux seront organisés, l’un en mars et l’autre en avril 
▪ Elle communique qu’il y a des clubs qui arrivent au bout des 3 ans de label, un renouvellement 

s’impose. Une relance individuelle sera faite. 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée. 
 


